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17ème législature

Complexité et inflation de la réglementation relative aux armes à usage civil
Question écrite n° 13706

Texte de la question

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho interroge M. le ministre de l'intérieur sur le dernier rapport public de la
Cour des comptes portant sur « Le contrôle des armes à usage civil » publié en mars 2026. En effet, selon ce
rapport, si la réglementation sur la détention, le port et le transport des armes est ancienne (décret-loi de 1939 et
ordonnance de 1958), il apparaît que la politique de contrôle systématique des armes à usage civil n'a été mise
en œuvre, de manière formalisée, qu'en 2017, avec la création du service central des armes, devenu service
central des armes et des explosifs en 2021, et ce conformément aux préconisations du plan Armes de 2015 qui
a suivi les attentats. Elle est caractérisée par une réglementation dense, complexe et évolutive puisqu'entre
2012 et 2024, certains articles du CSI ont été modifiés jusqu'à six fois, ce qui explique que la Cour relève un
risque « si les mailles de cette réglementation devaient encore être resserrées, de créer un effet contreproductif
de type « prohibition », aboutissant à dissuader les personnes de déclarer leurs armes dans un cadre juridique
devenu (ou perçu) comme trop contraignant ; ce qui constituerait l'objectif inverse de celui recherché, à savoir
mieux connaître et tracer les armes et leurs détenteurs légaux, alors même que ceux-ci ne sont pas au cœur
des enjeux prégnants en matière d'ordre public » et de conclure : « Il est donc désormais nécessaire que la
législation en vigueur soit stabilisée afin d'en assurer une maîtrise par l'ensemble des acteurs et, de fait, son
efficacité ». En effet, cette inflation de textes modificatifs n'est pas sans risque sur l'intelligibilité et l'assimilation
de cette réglementation tant pour les détenteurs que pour les autorités de contrôle (préfectures et forces de
l'ordre) et en ce qu'elle génère des infractions non intentionnelles. En ce sens, le Conseil d'État, dans son
rapport d'activité 2023, soulignait déjà que « la pratique constante d'ajouts et de corrections marginales à
l'intérieur des définitions de catégories d'armes avait peu à peu brouillé la lisibilité du dispositif de classification
et, par un jeu de renvoi à l'intérieur de chaque rubrique, rendu ardue la compréhension du régime applicable,
même pour des professionnels avertis ». C'est pourquoi dans son rapport, la Cour admet le caractère
excessivement complexe et fluctuant de la réglementation et demande « une pause ». D'autant plus que le
dispositif de contrôle mis en place est largement contourné par les groupes criminels. Ainsi, malgré une
augmentation importante des condamnations pour infraction à la législation sur les armes (+31 % entre 2007 et
2023), la Cour constate que les atteintes aux personnes sont le fait d'une population délinquante s'étant
procurée une arme par des canaux illégaux et non des braves gens ayant hérité de l'arme d'un parent ou l'ayant
conservé après une énième modification de la réglementation. Par ailleurs, la Cour a détecté une grave
anomalie administrative sur la gestion des antécédents psychiatriques, tandis que les préfectures prennent
souvent de mauvaises décisions conduisant à une augmentation très significative des recours. La Cour
s'interroge également sur le classement dans le régime d'interdiction de la catégorie A, notamment de couteaux
dits « zombies », d'autant plus que la catégorie A était jusqu'ici réservée aux armes à feu parmi les plus létales.
Aussi, pour la Cour, « faire figurer des couteaux dans cette catégorie constitue un changement de doctrine qu'il
sera utile d'évaluer précisément dans la durée quant à son efficacité réelle ». Enfin, la Cour rappelle que les
inscriptions au FINIADA doivent obligatoirement avoir une date de fin, comme la loi le prévoit. On constate aussi
un large fichage des détenteurs légaux conformément aux dispositions combinées des décrets n° 2020-487 du
28 avril 2020 et n° 2022-144 du 8 février 2022 et de la circulaire NOR : INTA2010553 du 29 avril 2020 qui
prévoient que sont enregistrées sur le fichier en plus du nom, prénoms, sexe, nationalité, date et lieu de
naissance, adresse (...) des informations portant sur leur santé, leurs opinions politiques, leurs convictions
religieuses, leur appartenance syndicale. Enfin, le coût global, direct et indirect, de cette politique serait estimé à
161 millions d'euros par an pour une estimation de 6 à 8 millions d'armes en circulation, sachant que les
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données communiquées relatives aux dépenses liées aux systèmes d'information dans leur ensemble (SIA,
RGA ou FINIADA) ne rendent qu'une vision partielle du coût total et que la création du SIA a fait l'objet d'un
dépassement de 5,63 millions d'euros (soit 76 %). Dès lors, tout homme « libre et de bonnes mœurs » ne peut
que s'interroger comme citoyen sur cette évolution allant toujours vers plus de restriction, tant l'omniscience de
l'État peut être dangereuse pour la vie privée, les loisirs et la liberté. D'autant plus que la possibilité de détenir
une arme pour les citoyens est considérée comme un droit civique qui a été reconnu par les constituants en
1789, puis confirmé dans différents textes, notamment, les articles 34 al.5, 42 et 28 de l'ancien code pénal
applicable de 1810 à 1994 : « La dégradation civique consiste (...) 5° Dans la privation du droit de port d'armes,
du droit de faire partie de la garde nationale, de servir dans les armées françaises » conformément à la maxime
grecque et romaine civis et miles. En ce sens, selon les ouvrages de droit : « Le droit de port d'arme est un droit
inhérent à qualité de français et dont on ne peut être privé que par un jugement » (Dalloz, Répertoire pratique,
de législation de doctrine et de jurisprudence, G. Griloet et C. Vergé, tome premier, Paris ,1910, p. 730)
conformément aux discussions portant sur l'élaboration de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen qui
prévoyait un article X ainsi rédigé : « Tout citoyen a le droit d'avoir chez lui des armes et de s'en servir, soit pour
la défense commune, soit pour sa propre défense, contre toute agression illégale qui mettrait en péril la vie, les
membres, ou la liberté d'un ou plusieurs citoyens » (Assemblée nationale, séance du mardi 18 août, Gazette
nationale ou le Moniteur universel, n° 42, 18 août 1789, p. 351). D'ailleurs, dans son discours prononcé en
clôture du colloque « Armes et sécurité » organisé par le Sénat le 26 janvier 2006, le ministre de l'intérieur ne
disait pas autre chose en affirmant : « Notre société ne réserve pas la possession d'armes aux seules autorités
investies d'un pouvoir de contrainte, c'est-à-dire à l'État et autres personnes publiques. Au contraire, il s'agit du
privilège d'un pays démocratique que de reconnaître à ses citoyens des motifs légitime de posséder une arme,
que ce soit pour la chasse, le sport ou la collection. Vous êtes ainsi plus de deux millions à posséder une arme
en toute légitimité et c'est un droit qu'il n'est pas question de vous contester. L'enjeu de la réglementation
consiste donc à définir un équilibre entre la sécurité de tous et la liberté de chacun ». Aussi, elle lui demande si
le Gouvernement entend suivre les recommandations de la Cour des comptes en faisant au moins « une pause
» et au mieux en assouplissant la réglementation en faveur des honnêtes citoyens sains de corps et d'esprit,
comme le demandent les fédérations des détenteurs légaux d'armes.
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